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QUBIT PHARMACEUTICALS 
Société par actions simplifiée au capital de 16.338,63 euros 

Siège Social : Faculté de Médecine – 29 rue du Faubourg Saint-Jacques – 75014 Paris 
883 649 238 RCS PARIS 

(la "Société") 
 

 

ACTE SOUS SEING PRIVE CONSTATANT LES DECISIONS COLLECTIVES  
UNANIMES DES ASSOCIES EN DATE DU 30 JUIN 2023 

-  EXTRAIT - 

 

 
(…) 
 

PREMIERE DECISION 
Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 – quitus au Président 

 
Les Associés, à l’unanimité, connaissance prise : 

- du rapport de gestion du Président, et  

- du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
 
 Approuvent les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022, comprenant le compte de 

résultat, le bilan et son annexe, tels qu'ils ont été présentés et qui se soldent par une perte de 
(884.141) euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport; 
 

 Approuvent, en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, le montant des 
dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à l’article 39-4 du Code général des impôts 
qui s’élèvent au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 à 456 euros, l’impôt sur les sociétés 
correspondant s’établissant à 0 euro. 

 

 Prennent acte qu’aucune distribution de dividendes n’a été effectuée depuis la constitution ; 
 

 Donnent quitus de sa gestion au Président pour l'exercice écoulé. 
 

(…) 
 
 

TROISIEME DECISION 
Affectation du résultat 

 
Les Associés, à l’unanimité, connaissance prise : 

- du rapport de gestion du Président, et  

- du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
 
Après avoir constaté que le résultat de l’exercice s’établit en une perte de (884.141) euros,  
 
 Décident d’affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2022 en totalité en report à nouveau.  
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 Constatent que par suite de cette affectation, le report à nouveau s’établit à (1.317.159) euros. 
 
 
(…) 

 
 

HUITIEME DECISION 
Pouvoirs pour formalités 

 
Les Associés, à l’unanimité,  

- donnent tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de vos décisions, 
aux fins d’accomplir toutes formalités légales rendues nécessaires par l’adoption des décisions ci-
dessus. 

 
* * * 

 
 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
 
 
 
 
 
________________________________ 

Monsieur Robert MARINO, Président 
Le 
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